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1 PREAMBULE 

1.1 Rappel du contexte et des enjeux de l’étude  

Le SISN (Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette) a engagé un schéma directeur 
d’alimentation en eau potable dans l’objectif de garantir à la population actuelle et future des 
solutions durables pour une alimentation en eau en quantité et en qualité suffisante, ainsi que 
pour les besoins de la défense contre l'incendie 

L'étude a pour but de réaliser l'état des lieux patrimonial et fonctionnel de l’adduction en eau 
potable sur le territoire du SISN, d’effectuer un diagnostic de la consommation et du système 
d’alimentation en eau potable, et in fine d’établir un schéma directeur à moyen et long terme, 
concerté et cohérent à l’échelle du territoire. 

Les solutions proposées devront notamment répondre aux préoccupations et objectifs des 
collectivités compétentes en termes d’eau potable qui sont :  

 De faire le point sur les conditions réglementaires, techniques et financières d'alimentation 

en eau potable des collectivités ;  

 De pointer les problèmes existants, tant réglementaires que techniques, tant quantitatifs que 

qualitatifs, tant au niveau de la ressource qu'au niveau des systèmes de production et de 

distribution ;  

 D’estimer les besoins futurs et de proposer :  

 Plusieurs scénarios d’évolution 

 Un programme d'actions ou/et d'études permettant, après avoir levé les incertitudes 

sur les scénarios, de pouvoir en choisir un, 

 D’étudier la nécessité de maintenir en activité des captages sensibles ;  

 De définir les captages structurants et proposer un plan de protection ;  

 D’élaborer un programme de travaux sur le court, moyen et long terme adapté aux besoins 

des collectivités et à leurs moyens ;  

 De garantir à la population actuelle et future des solutions durables pour une alimentation en 

eau en quantité et en qualité suffisante, ainsi que pour les besoins de la défense contre 

l'incendie ;  

 De prendre en compte cette étude dans les orientations d'urbanisme de façon à garantir une 

cohérence entre développement du territoire et les ressources en eau ;  

 D’établir un bilan hydraulique complet des réseaux ; 

 De proposer des solutions de sécurisations des ressources.  

 

 

1.2 Contenu de l’étude 

L’étude se décompose en 4 phases :  

 Phase 1 : Diagnostic de la situation existante 

 Données sur l'état initial par collectivité et leur évolution 

 Inventaire du patrimoine 

 Phase 2 – Evaluation prospective à moyen et long terme 

 Analyse de la production  

 Analyse de la consommation, rétrospective et prospective 

 Fiabilité de l'approvisionnement en eau 

 Analyse de l'adéquation ressources-besoins en situation actuelle et en situation future 
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 Phase 3 – Elaboration de scénarios et études technico-économiques 

 Elaboration de scénarios 

 Analyse technico-économique des scénarios  

 Phase 4 – Définition des actions à entreprendre 

 

Ce rapport constitue le rendu de la phase 4.  

 

1.3 Rappel du périmètre de l’étude et sectorisation 

1.3.1 Le périmètre 
Le SAGE de la Nonette est constitué de 51 communes (52 communes au démarrage de l’étude, 
les communes d’Ognon et de Villers-Saint-Frambourg ayant fusionné au 1er janvier 2019 pour 
former la commune de Villers-Saint-Frambourg-Ognon) réparties sur 2 départements, l’Oise (60) 
et la Seine et Marne (77) et comprend 8 intercommunalités à fiscalité propre (nommées EPCI 
dans la suite de l’étude) : 

 Agglomération Creil Sud Oise (ACSO), 

 Agglomération de la Région de Compiègne (ARC), 

 Communauté d'agglomération Roissy Pays de France (CARPF), 

 Communauté de communes de l’Aire Cantilienne (CCAC), 

 Communauté de communes des Pays d’Oise et d’Halatte (CCPOH), 

 Communauté de communes du Pays de Valois (CCPV), 

 Communauté de communes Plaines et Monts de France (CCPMF), 

 Communauté de communes Senlis Sud Oise (CCSSO). 

 

La compétence pour la production et pour la distribution d’eau potable est répartie en 34 secteurs 
sur le territoire d’étude, dénommés Unités de Gestion (UGE). 

 

Pour les besoins de l’étude, il a été par ailleurs nécessaire de définir des Unités de Distribution 
(UDI), secteurs étant constitués d’une ou plusieurs UGE et se caractérisant par une ressource 
partagée. Les UDI ainsi formées sont les suivantes : 

 

 UDI aire Cantilienne : Gouvieux, Chantilly, Vineuil-Saint-Firmin, SIAEP d’Avilly Saint-

Léonard, Saint-Maximin ; 

 UDI CARPF Goële : SMAEP de la Goële, Eve, Ver-sur-l’Aunette ; 

 UDI CCPMF Saint-Pathus : communes de Marchemoret, Montge-en-Goële, Saint-Pathus, 

Oissery, Cuisy, le Plessis-l’Evêque ; 

 UDI Montlognon : SIAEP de Montlognon, Montépilloy, Fresne-le-Luat, Rosières ; 

 UDI Néry, Béthisy-Saint-Pierre, SIAEP de Saintines Saint-Sauveur ; 

 UDI Peroy-Boissy : Peroy-les-Gombries et Boissy-Fresnoy ; 

 UDI Pontarmé et Thiers-sur-Thève ; 

 SIVOM de Verberie et Saint-Vaast-de-Longmont ; 

 SIAEP d’Auger Saint-Vincent en totalité ; 

 SIE Betz et Villers-Saint-Genest en totalité. 

 

L’ensemble des UDI ainsi formées est illustré par la carte suivante. 
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Figure 1 : Carte des Unités de Distribution 
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1.3.2 La sous-sectorisation proposée 
 

 

 

ARC : Agglomération de la Région de Compiègne  

ACSO CCAC : Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise – Communauté de Communes de 
l’Aire Cantilienne :  

CCSSO : Communauté de Communes Senlis Sud Oise 

CCPV : Communauté de Communes Pays de Valois 

CCPMF CARPF : Communauté de Communes Plaines et Monts de France – Communauté 
d’Agglomération Roissy Pays de France 
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1.4 Méthodologie de la phase 4 

La phase 3 a permis de mettre en avant des actions locales (actions répondant des 
problématiques locales des UGE) et des actions globales (interconnexions, nouvelles 
ressources). 

La phase 4 reprend les actions locales pour chaque UGE présenté dans la phase 3 et le scénario 
global de sécurisation retenu. 

 

 

1.5 Hypothèses de calcul des coûts 

1.5.1 Coûts unitaires 
Les coûts présentés pour chaque solution ont été calculés à partir du bordereau des prix unitaires 
joint présenté ci-dessous.  

Les coûts entre la phase 3 et phase 4 ont été revenu en fonction des derniers couts du marché 
constaté. 

L’impact des actions retenues sur le prix du mètre cube d’eau facturé à l’abonné est calculé pour 
chaque solution dans les fiches constituant le programme d’actions. 

Les coûts d’investissement pour le traitement des pesticides, ont été établis sur la base de ratios 
provenant de la réalisation de stations similaires par SAFEGE en France. Cependant, nous 
attirons votre attention sur le fait que ces ratios donnent seulement un ordre de grandeur. 

Des coûts de fonctionnement sont estimées pour les interconnexions avec surpresseur, nouvelles 
ressources, réservoirs. Dans le cas des autres actions ses coûts sont nul voir très faible. 

Le cout des interconnexions comprend une sécurité de 20% correspondant aux imprévus et 
couts des études (maitrises d’œuvre, topographie, géotechnique, …) 
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BPU - Schéma directeur du SAGE de la Nonette 

Action Unité Prix (€) 

Etude patrimoniale km 12 000 € + 60 €/km 

Renouvellement des branchements plombs U 2 400 € 

Pose de compteur de sectorisation U 10 200 € 

Campagne de recherche de fuites km 1 300 € 

Interconnexion - DN 60 ml 130 € 

Interconnexion - DN 80 ml 140 € 

Interconnexion - DN 100 ml 150 € 

Interconnexion - DN 130 ml 170 € 

Interconnexion - DN 150 ml 180 € 

Interconnexion - DN 200 ml 220 € 

Interconnexion - DN 300 ml 420 € 

Interconnexion - DN 500 ml 630 € 

Géolocalisation du réseau en X, Y et Z, numérisation et 
caractérisation du réseau (hors branchements) 

km 
300 €/ km (1500 

minimum)  

Etude de recherche en eau (y compris 3/4 forages d'essai) U 36 000 € 

Création d'une nouvelle ressource U 2 600 000 € 

Mise en place d'une DUP (dossier préliminaire, rapport 
hydrogéologique et dossier d'instruction) 

U 48 000 € 

Diagnostic de captage (ITV + essai débit avec pompes en place) U 12 000 € 

Etude d’Aire d’Alimentation de Captage U 42 000 € 

Mise en place d'un traitement des pesticides (filtre CAG) U 
15 à 30 k€ / m3/h 
(minimum 100 k€) 

Mise en place d'un traitement des nitrates U 
10 à 24 k€ / m3/h 
(minimum 120 k€) 

Surpresseur < 50 m3/h U 42 000 € 

Surpresseur > 50 m3/h m3/h 13 800 € / m3/h 

Augmentation du volume de stockage m3 1 200 € 

Mise en place d'un traitement des nitrates U 
10 à 24 k€ / m3/h 
(minimum 120 k€) 

Mise en place d'un traitement fluor U 
14 à 33 k€ / m3/h 
(minimum 140 k€) 

Mise en place d'un traitement de déferrisation U 
7 à 25 k€/m3/h 

(minimum 90 k€) 

Imprévus Ft 15% 
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1.5.2 Financement  

1.5.2.1 Généralités 

Pour le financement de chacune des actions proposées, il a été retenu le principe de calcul 
suivant : 

 estimation du coût d’investissement ; 

 estimation du coût à la charge de la collectivité (coût d’investissement moins le montant des 

subventions - Cf. § 1.5.2.2) ; 

 financement par un emprunt sur une durée de 15 ans et un taux de 5 % (ce taux élevé par 

rapport à la réalité constaté, permet de tenir compte aussi de l’évolution des prix, notamment 

pour des investissements sur le long terme). 

En fonction de sa capacité d’autofinancement (non prise en compte dans la présente étude), la 
collectivité définira un plan de financement lui permettant d’optimiser son recours à l’emprunt.  

1.5.2.2 Subventions possibles 

Dans le domaine de l’eau potable des subventions peuvent être octroyées par l’Agence de l’Eau 
et le Conseil Départemental. 

Concernant l’Agence de l’Eau, les subventions indiquées ci-après sont donc celles du 11ème 
programme. Il est important de noter que le pourcentage et l’assiette de subvention sont 
susceptibles d’évoluer d’un programme au suivant.  

Les pourcentages de subventions pour les deux financeurs et en fonction du type d’action sont 
repris ci-après : 

 Subventions conseil départemental de l’Oise : 

Le tableau suivant présente les taux de subventions (source CD 60) :  

Type Action Subvention Département – 60* 

Travaux Réhabilitation de captage 0% 

Travaux Pose de compteur de sectorisation 30% 

Travaux Interconnexion 50% (plafond : 190€/ml) 

Travaux Création d’une nouvelle ressource 30% 

Travaux 
Réhabilitation complète réservoir 

(étanchéité + GC) 
0% 

Travaux 
Mise en place d’un traitement des 

pesticides 
30% +10% si captage prioritaire ARS 

Travaux Mise en place d'un traitement des nitrates 30% +10% si captage prioritaire ARS 

Travaux Mise en place d'un traitement fluor 30% +10% si captage prioritaire ARS 

Travaux 
Mise en place d'un traitement de 

déferrisation 
30% +10% si captage prioritaire ARS 

Etude Etude patrimoniale 10% 

Etude Campagne de recherche de fuites 10% 

Etude 
Géolocalisation du réseau en X, Y et Z, 

numérisation et caractérisation du réseau 
10% 

Etude 
Mise en place d'une DUP (dossier 

préliminaire, rapport hydrogéologique et 
dossier d'instruction) 

10% 
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Etude 
Diagnostic de captage (ITV + essai débit 

avec pompes en place) 
10% 

Etude 
Etude BAC (délimitation du BAC, 

vulnérabilité du BAC et diagnostic multi-
pressions) 

10% 

Etude Diagnostic GC d'un réservoir 10% 

 

* Modulation en fonction du prix de l’eau :  

Prix TTC eau potable par m3 (hors 
assainissement 

Modulation de la subvention 
définitive 

Prix de l’eau potable facturé par m3 ≥2,40 € 100% du taux appliqué 

1,40 € ≤ Prix de l’eau potable facturé par m3 < 2,40 € 50% du taux appliqué 

Prix de l’eau potable facturé par m3 < 1,40 € 25% du taux appliqué 

 

 Dépenses exclues : 

 Travaux sur les communes considérées comme urbaines 

 Travaux s’apparentant à du renouvellement ou de l’entretien 

 Frais d’acquisitions foncières 

 Reprise de branchement 

 Travaux sur le domaine privé. 
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 Subventions agence de l’eau : 

 

* Le taux de subvention est de 40% dans le cadre du plan de reprise post COVID 

 

Le renouvellement des branchements plomb n’est pas subventionné. 

A noter que les subventions de l’Agence de l’Eau pour les travaux en eau potable sont 
conditionnées : 

 Les captages pour l’alimentation en eau potable (AEP) permettant l’éligibilité des actions 

sont:  

 les captages dits « prioritaires » dont la liste est arrêtée par délibération du conseil 

d’administration ;  

 les captages dits « sensibles » dont la liste est arrêtée par délibération du conseil 

d’administration ;  

 les autres captages s’il existe une dynamique territoriale forte ainsi que les captages pour 

l’alimentation future en eau potable.  

 Les actions sont éligibles dans les conditions suivantes:  

 les études préalables pour une déclaration d’utilité publique (DUP) et sa révision si elles 

sont postérieures ou concomitantes à la délimitation hydrogéologique de l’AAC et des 

zones de vulnérabilité;  

* 
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 l’animation si elle comprend la réalisation d’un bilan régulier de la qualité du milieu et des 

pressions sur la ressource et selon les modalités définies au chapitre I (Mobiliser les 

acteurs et les territoires, cf. I.3 - L’animation);  

  les dispositifs de suivi de la qualité du milieu s’ils s’inscrivent dans une démarche 

préventive selon les modalités du chapitre H (Acquérir les connaissances sur les milieux 

aquatiques, marins et leur biodiversité et les pressions associées);  

  les études d’AAC si elles comportent un bilan de la qualité initiale de l’eau brute du 

captage; la démarche AAC intègre la délimitation de l’aire d’alimentation d’un captage, le 

zonage des vulnérabilités du territoire, la caractérisation des pressions qui s’y exercent 

et de leurs impacts sur la ressource, le diagnostic socio-économique du territoire et enfin 

le programme d’actions préconisé; 

 les travaux (dont indemnisations) prescrits par l’acte de DUP; les travaux de clôture du 

périmètre de protection immédiate (PPI), défini par l’hydrogéologue agréé, peuvent être 

aidés avant la parution de l’arrêté de DUP. Pour les travaux liés aux autres thématiques 

du programme d’intervention (épuration, assainissement, dépollution, alimentation en eau 

potable…) qui sont inscrits dans l’arrêté de DUP, ce sont les modalités d’aides de ces 

thématiques qui s’appliquent;  

  les opérations (aménagements, investissements, indemnisations…) nécessaires à la 

gestion pérenne des terrains à très bas niveau d’impact sur l’eau (bois, prairie naturelle 

permanente, agriculture biologique) ne sont aidées que sous maîtrise foncière du maître 

d’ouvrage (contrat de très long terme ou acquisition);  

 l’acquisition foncière pour tous les captages AEP dans les PPI, PPR et dans les AAC du 

bassin. Les acquisitions de parcelles en dehors de ces zones, visant à être échangées 

avec des parcelles à l’intérieur de ces zones, peuvent aussi bénéficier d’aide. Les 

indemnisations liées à la maîtrise de la bonne gestion foncière sont aidées uniquement 

dans le cadre d’une stratégie foncière, dont l’élaboration peut être aidée par l’agence, et 

selon les modalités du chapitre F (Acquisition et maîtrise foncière). 

 

Au regard de l’impossibilité à définir de manière fiable et définitive les niveaux de 
subventionnement par opération (conditions d’éligibilité, plafonnements, prise en compte du prix 
de l’eau, évolution annuelle des règles, ...), ces subventions sont données à titre indicatif.  
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2 SECTEUR 1 – CARPF CCPMF 

2.1 Périmètre 

Le secteur 4 concerne les deux intercommunalités, la Communauté d’agglomération Roissy Pays 
de France et la Communauté de communes Plaines et Monts de France dont certaines 
communes, Eve et Ver-sur-Launette pour la CARPF, Marchémoret, Montgé-en-Goële, 
Dammartin-en-Goële, Othis, Rouvres et Saint-Mard pour la CCPMF, font parties du territoire du 
SAGE de la Nonette.  

Pour rappel, le tableau suivant indique les communes, UGE et UDI concernés par ce secteur : 

 

Tableau 1 : Communes, UGE et UDI du secteur 1 

 Intercommunalités UDI UGE Communes 

1 

Communauté de 
communes Plaines 
et Monts de France 

CCPMF 

UDI SMAEP de la 
Goële 

SMAEP de la 
Goële 

Marchémoret 

Montgé-en-Goële 

Communauté 
d'agglomération 
Roissy Pays de 

France 

CARPF 

Dammartin-en-
Goële 

Othis 

Rouvres 

 Saint-Mard 

Eve Eve 

Ver-sur-Launette Ver-sur-Launette 

 

La compétence « Eau » de la CCPMF et de la CARPF, détenteur de la compétence au démarrage 
de l’étude, a été reprises par le Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau Potable de la Goële. 

 

La carte ci-après localise le périmètre du secteur 1 par rapport à l’ensemble des 
intercommunalités ainsi que par rapport au périmètre du SAGE de la Nonette : 
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Figure 2 : Localisation du secteur 1 



Rapport de phase 4 : Définition des actions à entreprendre 
Schéma Directeur d’Eau Potable 
 

           13 

2.2 Rappels sur le diagnostic et les problématiques 

Le diagnostic du secteur établit dans le phases précédentes fait ressortir les éléments suivants :  

 

 Patrimoine ouvrages (réservoirs, pompes) : aucune problématique identifiée ; 

 Patrimoine réseau (nature, performances, risques, branchements) : aucune problématique 

identifiée  ; 

 Quantitatif / BBR (excédents ou déficits à moyen et long terme) : un bilan quantitatif déficitaire 

situation de pointe à moyens et longs termes ; 

 Qualité de l'eau brute et distribuée (traitements existants) : une usine de traitement du fer sur 

le forage Saint-Pathus 3 ; 

 Sécurité approvisionnement : un niveau de sécurisation d’approvisionnement convenable 

avec des interconnexions existantes. 

 

2.3 Actions locales 

 SMAEP de la Goële 

Pour rappel, le forage F1b d’Othis nécessite une régénération d’après les informations de 

l’exploitant afin de maintenir sa production à 25-30 m3/h. Le forage F2 (8 m3/h) pourrait être 

abandonné par la collectivité, néanmoins, un diagnostic du F2 est préconisé. Dans le bilan de 

la ressource futur, nous ne l’avons pas pris en compte. Son maintien éventuel permettra de 

soulager le F1b, mais n’influencera pas le bilan besoin-ressource.  

 

Les forages d’Eve, de Saint Pathus et le nouveau d’Oissery étant structurant, une étude de 

l’aire d’alimentation du captage est nécessaire pour pérenniser la ressource. 

 

Le tableau synthétise les actions locales retenues de l’UGE. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Diagnostic des 
captages et 

régénération de 
F1 (Othis) 

Diagnostic des deux 
captages F1 et F2, 

avec ITV et essais de 
débit 

Fiche 
Othis_01 

1 119 600 € - 

Etude 
d'alimentation 

de l'aire de 
captage (Saint 

Pathus 2,3, 
Oissery, Eve) 

Les forages du 
SMAEP de la Goële 

sont structurants pour 
l'alimentation en eau 

potable 

Fiche 
Goele_01 

2 126 000 € - 
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2.4 Sécurisation de Ver-sur-Launette et Eve 

Pour rappel, les communes de Ver-sur-Launette et Eve sont alimentées par le SMAEP de la 
Goële via Eve et Othis. La commune ne dispose pas d’autre secours que ceux du SMAEP de la 
Goële.  

L’interconnexion avec le SI Plessis Belleville et Lagny le Sec permettrait la sécurisation des 
deux collectivités. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec SI 
Plessis-
Belleville 

Interconnexion entre 
les réseaux 

structurants des 2 
UDI via une 

canalisation DN 200 
(2000 ml). 

Fiche 
Inter_23 

2 300 000 €HT - 

 

 

2.5 Synthèse du secteur 
Les tableaux et la carte suivants synthétisent les actions des 3 collectivités du secteur 1. 
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SMAEP de la Goële 

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de  
fonctionnement 

 annuel 

Si subventions 
possibles 

Montant restant à la 
charge de la collectivité 

Patrimoine ouvrages 
(réservoirs, pompes) 

Diagnostic des captages 
et régénération de F1 

(Othis) 

Diagnostic des deux 
captages F1 et F2, avec 
ITV et essais de débit 

Fiche 
Othis_01 

1 119 600 € -  59 800 € 

Etude d'alimentation de 
l'aire de captage (Saint 

Pathus 2,3, Oissery, Eve) 

Les forages du SMAEP de 
la Goele sont structurants 
pour l'alimentation en eau 

potable  

Fiche 
Goele_01 

2 126 000 € -  8 400 € 

          

Eve et Ver-sur-Launette 

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
 fonctionnement 

 annuel 

Si subventions 
possibles 

Montant restant à la 
charge de des 
collectivités 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion avec SI 
Plessis-Belleville 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants  

DN 200 (2000 ml). 

Fiche 
Inter_23 

2 300 000 € -   € 60 000 € 

Les montants sont hors taxes 



Rapport de phase 4 : Définition des actions à entreprendre 
Schéma Directeur d’Eau Potable 
 

           16 

 



Rapport de phase 4 : Définition des actions à entreprendre 
Schéma Directeur d’Eau Potable 
 

           17 

3 SECTEUR 2 - ARC 

3.1 Périmètre 

Le secteur 2 concerne Agglomération de la Région de Compiègne dont certaines communes, 
Néry, Saint-Vaast-de-Longmont et Verberie, font partie du territoire du SAGE de la Nonette 

Pour rappel, le tableau suivant indique les communes, UGE et UDI concernés par ce secteur : 

 

Tableau 2 : Communes, UGE et UDI du secteur 2 

  Intercommunalités UDI UGE Communes 

2 
Agglomération de 
la Région de 
Compiègne  

ARC 

UDI Néry-Béthisy-
Saint-Pierre 

Néry Néry 

SIVOM de 
Verberie et Saint-
Vaast-de-
Longmont 

SI de Verberie et 
Saint-Vaast-de-
Longmont 

Saint-Vaast-de-
Longmont 

Verberie 

 

La carte ci-dessous localise le périmètre du secteur 2 par rapport à l’ensemble des 
intercommunalités ainsi que par rapport au périmètre du SAGE de la Nonette : 

 

 
Figure 3 : Localisation du secteur 2 
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3.2 Rappels sur le diagnostic et les problématiques 

Le diagnostic du secteur établit dans le phases précédentes fait ressortir les éléments suivants :   

 

 Patrimoine ouvrages (réservoirs, pompes) : la faible autonomie pour le réservoir du SI de 

Verberie et Saint Vaast de Longmont ; 

 Patrimoine réseau (nature, performances, risques, branchements) : aucune problématique 

identifiée ; 

 Quantitatif / BBR (excédents ou déficits à moyen et long terme) : un bilan quantitatif 

excédentaire, mais présentant un déficit en situation de pointe à moyens et longs 

termes pour le SI de Verberie et Saint Vaast de Longmont ; 

 Qualité de l'eau brute et distribuée (traitements existants) : une problématique qualitative de 

fluor pour le SI de Verberie et Saint Vaast de Longmont ; 

 Sécurité approvisionnement : l’absence de sécurisation suffisante pour le besoin moyen 

futur. 

 

3.3 Actions locales 

 SI de Verberie et Saint Vaast de Longmont 

La capacité actuelle du réservoir est de 500 m3. Le besoin futur moyen est 763 m3/j. Le réservoir 
actuel ne permet pas de sécuriser la distribution. Une augmentation de la capacité de stockage 
est nécessaire par la création d’un nouveau réservoir de 300 m3 à proximité de l’existant. 

 

Le forage étant considéré comme sensible, une étude de l’aire d’alimentation du captage est 

nécessaire pour pérenniser la ressource. 

Le bilan besoin-ressource à mis en évidence un déficit. Afin de combler le déficit de ressource, 
le scénario retenu est la recherche d’une nouvelle ressource (commune avec Néry) et la mise 
en place d’une interconnexion avec Néry. 

La recherche de nouvelle ressource pourra être mutualiser avec un besoin supplémentaire que 
pourra mettre en évidence le schéma directeur que va réaliser l’agglomération de Compiègne. 

 

 Néry 

Le bilan besoin-ressource est largement excédentaire, mais l’unité de distribution ne dispose pas 
de secours. La mise en place d’une interconnexion avec le SI de Verberie et Saint Vaast de 
Longmont et une nouvelle ressource avec ce dernier permet de sécuriser le secteur. 

 

Le tableau synthétise les actions locales sur le territoire de d’ARC. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Augmentation 
de la capacité 
de stockage : 

Nouveau 
réservoir de 

300 m3 

Augmentation de la 
capacité de 

stockage (+300 m3) 
par la création d'un 
nouveau réservoir à 

proximité de 
l'existant. 

Fiche 
VSV_01 

1 360 000 €HT 7 200 €HT 
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Qualité de l'eau 
brute et distribuée 

(traitements 
existants) 

Réalisation 
d'une étude 

d'aire 
d'alimentation 

de captage 

Le forage est 
sensible aux 

pollutions diffuses. 

Fiche 
VSV_04 

1 42 000 €HT - 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou 

déficits à moyen et 
long terme) 

Réhabilitation 
du captage 

Réhabilitation du 
captage 

Fiche 
Nery_01 

1 34 500 €HT - 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou 

déficits à moyen et 
long terme) 

Nouvelle 
ressource 

Recherche de 
nouvelle ressource 

(sur Néry ou SI 
Verberie) ou 

ressource sur le 
territoire ARC (SD 

ARC) 

Fiche 
VSV_03 

2 2 600 000 €HT - 

 

3.4 Sécurisation de Néry et le SI de Verberie et Saint Vaast de 
Longmont (ARC) 

Afin de sécuriser Néry été le SI de Verberie et Saint Vaast de Longmont, une interconnexion 
entre les deux collectivités pourra être mis en place, avec un fonctionnement à double sens. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou 

déficits à moyen et 
long terme) 

Interconnexion 
SI Verberie <-> 

Néry 

Interconnexion 
entre les 
réseaux 

structurants 
des 2 UDI via 

une 
canalisation 

DN 200 (2 000 
ml). 

Surpresseur 
nécessaire 

(Q=50 m3/h ; 
HMT = 45 m) 

dans le sens SI 
Verberie->Néry 

Fiche 
Inter_05 

2 482 000 €HT 24 100 €HT 

Sécurité 
approvisionnement 

 

 

3.5 Synthèse du secteur 

Le tableau et la carte suivants synthétisent les actions.  
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Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant 
à la charge de la 

collectivité  

Patrimoine ouvrages 
(réservoirs, pompes) 

Augmentation de la 
capacité de stockage 
: Nouveau réservoir 

de 300 m3 

Augmentation de la capacité de 
stockage (+300 m3) par la création d'un 

nouveau réservoir à proximité de 
l'existant 

Fiche 
VSV_01 

1 360 000 € 7 200 € 216 000 € 

Qualité de l'eau brute et 
distribuée (traitements 

existants) 

Réalisation d'une 
étude d'aire 

d'alimentation de 
captage 

 Le forage est sensible aux pollutions 
diffuses  

 Fiche 
VSV_04  

1 42 000 € - 8 400 € 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou déficits à 
moyen et long terme) 

Réhabilitation du 
captage 

Réhabilitation du captage 
Fiche 

Nery_01 
1 34 500 € - 17 250 € 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou déficits à 
moyen et long terme) 

Nouvelle ressource 
Recherche de nouvelle ressource (sur 

Néry / Verberie) ou sur le territoire ARC 
(SD ARC) 

Fiche 
ARC_01 

2 2 600 000 € - 1 040 000 € 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou déficits à 
moyen et long terme) Interconnexion SI 

Verberie <-> Néry 

Interconnexion entre les réseaux 
structurants  

DN 200 (2 000 ml). 
Surpresseur (Q=50 m3/h ; HMT = 45 m) 

Fiche 
Inter_05 

2 
482 000 € 

24 100 € 96 400 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Les montants sont hors taxes 

L’impact sur le prix de l'eau calculé sur le volume vendu sur chaque collectivité 
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4 SECTEUR 3 – CCPV 

4.1 Périmètre 

Le secteur 3 concerne l’intercommunalités Communauté de Communes du Pays de Valois dont 
certaines communes, Boissy-Fresnoy, Péroy-les-Gombries, Ermenonville, Montagny-Saint-
Félicité, Nanteuil-le-Haudouin, Chèvreville, Ognes,Lagny-le-Sec, Le Plessis-Belleville,Silly-le-
Long, Trumilly et Villiers-Saint-Genest, font parties du territoire du SAGE de la Nonette. 

 

Pour rappel, le tableau suivant indique les communes, UGE et UDI concernés par ce secteur : 

 

Tableau 3 : Communes, UGE et UDI du secteur 3 

  Intercommunalités UDI UGE Communes 

3 
Communauté de 
communes du 
Pays de Valois 

CCPV 

UDI Péroy-Boissy 

Boissy-Fresnoy Boissy-Fresnoy 

Péroy-les-
Gombries 

Péroy-les-
Gombries 

Ermenonville Ermenonville Ermenonville 

Montagny-Saint-
Félicité 

Montagny-Saint-
Félicité 

Montagny-Saint-
Félicité 

Nanteuil-le-
Haudouin 

Nanteuil-le-
Haudouin 

Nanteuil-le-
Haudouin 

SI d'Ognes et 
Chèvreville 

SI d'Ognes et 
Chèvreville 

Chèvreville 

Ognes 

SI Plessis 
Belleville et Lagny 
le Sec 

SI Plessis 
Belleville et Lagny 
le Sec 

Lagny-le-Sec 

Le Plessis-
Belleville 

Silly-le-Long 

SIAEP d'Auger 
Vincent Duvy 

SIAEP d'Auger 
Vincent Duvy 

Trumilly 

SIAEP de Betz et 
Villiers-Saint-
Genest 

SIAEP de Betz et 
Villiers-Saint-
Genest 

Villiers-Saint-
Genest 

 

La carte ci-dessous localise le périmètre du secteur 3 par rapport à l’ensemble des 
intercommunalités ainsi que par rapport au périmètre du SAGE de la Nonette : 
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Figure 4 : Localisation du secteur 3 

 

4.2 Rappels sur le diagnostic et les problématiques 

Le territoire se caractérise principalement par son hétérogénéité, du fait de la multiplicité des 
unités de gestion et donc de distribution. 

On peut retenir : 

 

 Patrimoine ouvrages (réservoirs, pompes) :des ouvrages vieillissants ; 

 Patrimoine réseau (nature, performances, risques, branchements) : la faible autonomie pour 

certains réservoirs ; 

 Quantitatif / BBR (excédents ou déficits à moyen et long terme) :un bilan quantitatif global 

excédentaire avec des déficits local; 

 Qualité de l'eau brute et distribuée (traitements existants) : aucune problématique identifiée  

 Sécurité approvisionnement : un niveau de sécurisation d’approvisionnement faible avec des 

absences d’interconnexion de secours. 
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4.3 Actions locales 

 Montagny-Sainte-Félicité 

Le forage de la commune de Montagny-Sainte-Félicité nécessite une réhabilitation du forage 
(d’après l’exploitant). 

De plus, cet ouvrage est sensible à la pollution diffuse, la réalisation d’une étude d’aire 
d’alimentation de captable est nécessaire. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Réhabilitation 
de l'ouvrage 

L'ouvrage 
montre des 
signes de 
faiblesses 

Fiche 
Monta_01 

1 40 250 €HT - 

Qualité de 
l'eau brute 

et distribuée 
(traitements 
existants) 

Réalisation 
d'une étude 

d'aire 
d'alimentation 

de captage 

Le forage est 
sensible à la 

pollution 
diffuse. 

Fiche 
Monta_02 

1 42 000 €HT - 

 

 

 

 Fresnoy-le-Luat  

Le forage étant sensible à pollution diffuse, une étude de l’aire d’alimentation du captage est 

nécessaire pour pérenniser la ressource. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Qualité de 
l'eau brute 

et distribuée 
(traitements 
existants) 

Réalisation 
d'une étude 

d'aire 
d'alimentation 

de captage 

Le forage est 
sensible à la 

pollution 
diffuse. 

Fiche 
Fresn_01 

1 42 000 €HT - 
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 Boissy-Fresnoy 

La commune est alimentée par Péroy-les-Gombries.  

Le réservoir ne permet pas de sécuriser l’alimentation de la commune. La création d’un 
nouveau réservoir est nécessaire. 

Afin d’améliorer le rendement, une recherche de fuites est préconisée. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Augmenter 
la capacité 

de 
stockage 

par la 
création 

d'un 
réservoir de 

400m3 

Augmentation de 
la capacité de 

stockage (+100 
m3) par la 

création d'un 
nouveau 

réservoir à 
proximité de 

l'existant 

Fiche 
Boi_02 

3 144 000 €HT 7 200 €HT 

Patrimoine 
réseau 
(nature, 

performances, 
risques, 

branchements) 

Recherche 
de fuites 

Réalisation 
d'une campagne 

de recherche 
des fuites 

Pose 2 
compteurs de 
sectorisation. 

Linaire de 
réseau : 7 340 

ml 

Fiche 
Boi_01 

1 29 942 €HT - 

 

 

 

 Péroy-les-Gombries 

Le forage étant sensible à pollution diffuse et est structurant pour la sécurisation du secteur selon 

les scénarios retenus, une étude de l’aire d’alimentation du captage est nécessaire pour 

pérenniser la ressource. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Qualité de 
l'eau brute et 

distribuée 
(traitements 
existants) 

Réalisation 
d'une étude 

d'aire 
d'alimentation 

de captage 

Le forage 
est sensible 

à la 
pollution 
diffuse. Il 
est aussi 

structurant 
selon les 
scénarios 

de 
sécurisation 

choisis. 

Fiche Pér_01 1 42 000 €HT - 

 

 

 



Rapport de phase 4 : Définition des actions à entreprendre 
Schéma Directeur d’Eau Potable 
 

           25 

  



Rapport de phase 4 : Définition des actions à entreprendre 
Schéma Directeur d’Eau Potable 
 

           26 

 Ermenonville 

Le forage est sensible à la pollution diffuse, une étude du bassin d’alimentation du captage 
permettrait de connaitre la vulnérabilité de la ressource et de mettre en place des actions de 
protection. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Qualité de 
l'eau brute et 

distribuée 
(traitements 
existants) 

Etude bassin 
d'alimentation 

captage 

Captage sensible à la 
pollution diffuse 

Fiche 
Erme_01 

1 42 000 €HT - 

 

 

 

 SI d'Ognes et Chèvreville 

Le forage étant sensible à pollution diffuse, une étude de l’aire d’alimentation du captage est 

nécessaire pour pérenniser la ressource. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 

Fiche 
Priorité 

Coûts 

d'investissement 

Coûts de 

fonctionnement 

annuel 

Qualité de 

l'eau brute et 

distribuée 

(traitements 

existants) 

Etude bassin 

d'alimentation 

captage 

Le forage est sensible 

à la pollution diffuse. 

Fiche 

Ogn_01 
1 42 000 €HT - 
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4.4 Sécurisation des collectivités de la CCPV 

 SIAEP de Betz et Villers-Saint-Genest 

Le bilan besoin-ressource futur est déficitaire d’environ 150 m3/j en jour moyen. 

La mise en place d’une interconnexion avec Boissy-Péroy (ressource de Péroy-Fresnoy) 
permettra d’assurer l’alimentation à long terme et la sécurisation de la collectivité. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou 

déficits à moyen et 
long terme) 

Interconnexion 
Boissy-

Fresnoy -> 
SIAEP de Betz 

et Villers-
Saint-Genest 

Interconnexion entre 
les réseaux 

structurants des 2 
UDI via une 

canalisation DN 100 
(2 200 ml). 

Fiche 
Inter_25 

2 306 000 €HT 15 300 €HT 

Sécurité 
approvisionnement 

 

 

 Nanteuil-le-Haudouin 

Le bilan besoin-ressource futur est déficitaire en jour de pointe (environ 130 m3/j). La collectivité 
ne dispose pas de secours. 

Afin d’assurer l’alimentation en jour de pointe et la sécurisation, la solution repose sur la création 
d’une nouvelle ressource sur Droizelles (SE de Montlongon) et mise en place de 
l’interconnexion. Une étude de nouvelle ressource a été faite au niveau de Droizelles en 2010 
avec la réalisation d’un forage d’essai. L’étude conclue à un débit potentiel de 80-100 m3/h. 

La nouvelle ressource est mutualisée avec le SE de Montlongon. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou 

déficits à moyen et 
long terme) 

Nouvelle 
ressource 

(Droizelles) 

Ressource 
commune Nanteuil 
/ SE Montlognon 

Fiche 
Nant_01 

2 2 600 000 €HT 42 000 €HT 

ET 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec le forage 
de Droizelles 

(SE de 
Montlognon) 

Interconnexion 
entre les réseaux 
structurants des 2 

UDI via une 
canalisation DN 
130 (2 800 ml). 
Un surpresseur 
est nécessaire 
(Q=32 m3/h, 

HMT=25 m) si es 
pompes du 

nouveau forage 
sont insuffisante 
pour remplir le 
réservoir de 

Nanteuil. 

Fiche 
Inter_14.2 

2 518 000 €HT 25 900 €HT 
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 Montagny-Sainte-Félicité 

Le bilan besoin-ressource futur est déficitaire en jour de pointe (environ 10 m3/j). La collectivité 
ne dispose pas de secours. 

La sécurisation pourra se faire par la mise en place d’une interconnexion avec le SE de 
Montlognon, (le passage d’une voie ferrée). 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec le SE de 
Montlognon 
(passage de 
voie ferrée) 

Interconnexion entre 
les réseaux 

structurants des 2 
UDI via une 

canalisation DN 80 
(3900 ml). 

Un surpresseur est 
nécessaire (Q = 15 
m3/h, HMT = 30 m) 

Fiche 
Inter_26 

2 688 000 €HT 34 400 €HT 

 

 

 

 Fresnoy-le-Luat  

Fresnoy-le-Luat va rejoindre le SIAEP d'Auger Saint Vincent-Duvy. 

La sécurisation de la collectivité pourra se faire par la mise en place d’une interconnexion de 
secours avec le SIAEP d'Auger Saint Vincent-Duvy. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec le SIAEP 
d'Auger Saint 
Vincent-Duvy 

Interconnexion entre 
les réseaux 

structurants des 2 
UDI via une 

canalisation DN 60 
(2 000 ml). 

Fiche 
Inter_24 

2 312 000 €HT - 

 

 

 

 Péroy-les-Gombries 

La sécurisation de la collectivité nécessite la mise en place d’une interconnexion avec Nanteuil-
le-Haudouin.  

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche 

Priorit
é 

Coûts 
d'investissemen

t 

Coûts de 
fonctionnemen

t annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec Nanteuil 

Interconnexion 
entre les 
réseaux 

structurants des 
2 UDI via une 

canalisation DN 
100 (2800 ml).+ 
surpresseur (Q = 
30 m3/h, HMT = 

10 m) 

Fiche 
Inter_13 

2 562 000 €HT 28 100 €HT 
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 Ermenonville 

La mise en place d’une interconnexion avec Montagny-Sainte-Félicité (sous réserve de la 
mise en place de l’interconnexion entre Montagny-Sainte-Félicité et SE de Montlognon, permet 
de sécuriser la collectivité. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec 

Montagny 

Interconnexion 
entre les réseaux 
structurants des 2 

UDI via une 
canalisation DN 
80 (2 400 ml). 

Fiche 
Inter_02.2 

2 403 200 €HT 20 300 €HT 

 

 

 

 SI d'Ognes et Chèvreville 

Le forage est sensible à la pollution diffuse, une étude du bassin d’alimentation du captage 

permettrait de connaitre la vulnérabilité de la ressource et de mettre en place des actions de 

protection. 

Pour sécuriser la collectivité, il est nécessaire de mettre en place d’une interconnexion avec 
Nanteuil-le-Haudouin.  

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
Nanteuil 

Interconnexion 
entre les réseaux 
structurants des 2 

UDI via une 
canalisation DN 80 

(2 600 ml). 
Un surpresseur est 
nécessaire (Q = 25 
m3/h, HMT = 15 m) 

Fiche 
Inter_17 

2 406 000 €HT 20 300 €HT 
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 SI Plessis Belleville et Lagny le Sec 

Un projet de nouveau forage a été initié par le syndicat en 2020. L’hydrogéologue agréé a donné 
un avis favorable pour la réalisation d’un troisième forage dans le périmètre de protection des 2 
autres forages. D’après les informations recueillies, le nouveau forage permettra juste de subvenir 
aux besoins du syndicat d’eau potable (pas de sécuriser les communes aux alentours). 

Nous prenons donc l’hypothèse que ce nouveau forage permettra de combler que le déficit de 
pointe. L’étude étant engagé, nous n’inclurons donc pas les coûts dans le programme ci-dessous. 

Ce foage ne permet pas la sécurisation. Cette dernière pourra être mise en place par la création 
d’une interconnexion avec Nanteuil. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
Nanteuil 

Interconnexion 
entre les réseaux 
structurants des 2 

UDI via une 
canalisation DN 
200 (2 800 ml). 
Un surpresseur 
est nécessaire 
(Q=120 m3/h, 
HMT=25 m) 

Fiche 
Inter_15.2 

2 2 726 400 €HT 136 320 €HT 

 

 

4.5 Synthèse du secteur 

Les tableaux suivants synthétisent les actions.  
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SIAEP de Betz et Villers-Saint-Genest        

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à la 
charge de la 
collectivité  

Quantitatif / BBR 
(excédents ou 

déficits à moyen et 
long terme) 

Interconnexion Boissy-Fresnoy -
> SIAEP de Betz et Villers-Saint-

Genest 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants des 2 

UDI via une canalisation DN 
100 (2 200 ml).  

Fiche 
Inter_25 

2 306 000 € 15 300 € 61 200 € 

Sécurité 
approvisionnement 

          
Nanteuil-le-Haudouin        

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à la 
charge de la 
collectivité  

Quantitatif / BBR 
(excédents ou 

déficits à moyen et 
long terme) 

Nouvelle ressource (Droizelles) 
Ressource commune 

Nanteuil / SE Montlognon 
Fiche 

Nant_01 
2 2 600 000 € 42 000 € 780 000 € 

ET 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion avec le forage de 
Droizelles (SE de Montlognon) 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants DN 130 

(2 800 ml) + surpresseur 
(Q=32 m3/h, HMT=25 m)  

Fiche 
Inter_14.2 

2 518 000 € 25 900 € 103 600 € 
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Montagny-Sainte-Félicité        

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à la 
charge de la collectivité  

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Réhabilitation de l'ouvrage 
L'ouvrage montre des 
signes de faiblesses 

Fiche 
Monta_01 

1 40 250 € -  24 150 € 

Qualité de l'eau 
brute et distribuée 

(traitements 
existants) 

Réalisation d'une étude d'aire 
d'alimentation de captage 

Le forage est sensible à la 
pollution diffuse. 

Fiche 
Monta_02 

1 42 000 € -  8 400 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion avec le SE de 
Montlognon (passage de voie 

ferrée) 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants DN 

80 (3900 ml) + 
surpresseur (Q = 15 m3/h, 

HMT = 30 m) 

Fiche 
Inter_26 

2 688 000 € 34 400 € 137 600 € 
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Fresnoy-le-Luat         

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

 Coûts 
d'investissement  

 Coûts de  
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions possibles  

 Montant restant à la 
charge de la collectivité  

Qualité de l'eau 
brute et distribuée 

(traitements 
existants) 

Réalisation 
d'une étude 

d'aire 
d'alimentation 

de captage 

Le forage est sensible à la 
pollution diffuse. 

Fiche Fresn_01 1 42 000 € -   € 8 400 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec le SIAEP 
d'Auger Saint 
Vincent-Duvy 

Interconnexion entre les réseaux 
structurants des 2 UDI via une 
canalisation DN 60 (2 000 ml). 

Fiche Inter_24 2 312 000 € -   € 62 400 € 
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Boissy-Fresnoy         

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  
 Coûts de  

fonctionnement annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à la 
charge de la 
collectivité  

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Augmenter la capacité de 
stockage par la création 
d'un réservoir de 400m3 

Augmentation de la capacité de 
stockage (+100 m3) par la 

création d'un nouveau réservoir 
à proximité de l'existant 

Fiche 
Boi_02 

3 144 000 € 7 200 € 48 000 € 

Patrimoine 
réseau (nature, 
performances, 

risques, 
branchements) 

Recherche de fuites 

Réalisation d'une campagne de 
recherche des fuites 
Pose 2 compteurs de 

sectorisation. 
Linaire de réseau : 7 340 ml 

Fiche 
Boi_01 

1 29 942 € -   € 17 011 € 

         

         
Péroy-les-Gombries        

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts  

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à la 
charge de la 
collectivité  

Qualité de l'eau 
brute et distribuée 

(traitements 
existants) 

Réalisation d'une 
étude d'aire 

d'alimentation de 
captage 

Le forage est sensible à la pollution 
diffuse. Il est aussi structurant selon 

les scénarios de sécurisation 
choisis. 

Fiche Pér_01 1 42 000 € -   € 8 400 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion avec 
Nanteuil 

Interconnexion entre les réseaux 
structurants des 2 UDI via une 
canalisation DN 100 (2800 ml). 

Un surpresseur est nécessaire (Q = 
30 m3/h, HMT = 10 m) 

Fiche Inter_13 2 562 000 € 28 100 € 112 400 € 
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Ermenonville         

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à la 
charge de la collectivité  

Qualité de l'eau 
brute et distribuée 

(traitements 
existants) 

Etude bassin 
d'alimentation 

captage 
Captage sensible à la pollution diffuse 

Fiche 
Erme_01 

1 42 000 € -   € 8 400 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion avec 
Montagny 

Interconnexion entre les réseaux 
structurants  

DN 80 (2 400 ml). 

Fiche 
Inter_02.2 

2 403 200 € -   € 134 400 € 

           
SI d'Ognes et Chèvreville        

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à la 
charge de la collectivité  

Qualité de l'eau 
brute et distribuée 

(traitements 
existants) 

Etude bassin 
d'alimentation 

captage 

Le forage est sensible à la pollution 
diffuse. 

Fiche 
Ogn_01 

1 42 000 € -   € 8 400 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
Nanteuil 

Interconnexion entre les réseaux 
structurants DN 80 (2 600 ml) + 

surpresseur (Q = 25 m3/h, HMT = 15 m) 

Fiche 
Inter_17 

2 406 000 € 20 300 € 81 200 € 
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SI Plessis Belleville et Lagny le Sec 
      

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

 Coûts 
d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à la 
charge de la 
collectivité  

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
Nanteuil 

Interconnexion entre les réseaux structurants 
des 2 UDI via une canalisation DN 200 (2 800 

ml).Un surpresseur est nécessaire (Q=120 
m3/h, HMT=25 m) 

Fiche 
Inter_15.2 

2 2 726 400 € 136 320 € 545 280 € 

Les montants sont hors taxes 

 

L’impact sur le prix de l'eau calculé sur le volume vendu sur chaque collectivité 
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5 SECTEUR 4 - CCSSO - CCPOH 

5.1 Périmètre 

Le secteur 4 concerne deux intercommunalités, la Communauté de Communes des Pays 
d’Oise et d’Halatte et la Communauté de communes Senlis Sud Oise dont certaines 
communes, Villeneuve-sur-Verberie pour la CCPOH, Aumont-en-Halatte, Barbery, Chamant, 
Mont-l’Evêque, Rully, Borest, Fontaine-Chaalis, Montlognon, Montépilloy, Senlis, Brasseuse, 
Fleurines, Raray, Villers-Saint-Frambourg-Ognon, Pontarmé et Thiers-sur-Thève pour la 
CCSSO, font parties du territoire du SAGE de la Nonette.  

Pour rappel, le tableau suivant indique les communes, UGE et UDI concernés par ce secteur : 

 

Tableau 4 : Communes, UGE et UDI du secteur 4 

  Intercommunalités UDI UGE Communes 

4 

Communauté de 
communes des 
Pays d’Oise et 
d’Halatte 

CCPOH 
SI du bassin 
d'Halatte 

SI du bassin 
d'Halatte 

Villeuneuve-sur-
Verberie 

Communauté de 
communes Senlis 
Sud Oise 

CCSSO 

Aumont-en-
Halatte 

Aumont-en-
Halatte 

Aumont-en-
Halatte 

Barbery Barbery Barbery 

Chamant Chamant Chamant 

Mont-l’Evêque Mont-l’Evêque Mont-l’Evêque 

Rully Rully Rully 

UDI Montlognon 
SE de Montlognon 

Borest 

Fontaine-Chaalis 

Montlognon 

Montépilloy Montépilloy 

Senlis Senlis Senlis 

SI du bassin 
d'Halatte 

SI du bassin 
d'Halatte 

Brasseuse 

Fleurines 

Raray 

Villers-Saint-
Frambourg-Ognon 

UDI Pontarmé et 
Thiers-sur-Thève 

SIECCAO 
Pontarmé 

Thiers-sur-Thève 

 

La carte ci-dessous localise le périmètre du secteur 4 par rapport à l’ensemble des 
intercommunalités ainsi que par rapport au périmètre du SAGE de la Nonette : 
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Figure 5 : Localisation du secteur 4 

 

5.2 Rappels sur le diagnostic et les problématiques 

Le diagnostic du secteur établit dans le phases précédentes fait ressortir les éléments suivants :  

 

 Patrimoine ouvrages (réservoirs, pompes) : quelques problématiques structurelles et 

hydrauliques sur certains forages ; 

 Patrimoine réseau (nature, performances, risques, branchements) : une Connaissance 

patrimoniale faible pour certains réseaux ; 

 Quantitatif / BBR (excédents ou déficits à moyen et long terme) : un bilan quantitatif global 

excédentaire, avec des déficits en situation de pointe à long termes. La commune de Senlis 

représente 60% du besoin moyen futur ; 

 Qualité de l'eau brute et distribuée (traitements existants) : des problématiques qualitatives 

(tétra et trichloréthylène, nitrates, fer, perchlorates, pesticides) ; 

 Sécurité approvisionnement : un niveau de sécurisation d’approvisionnement inexistant avec 

l’absence d’interconnexion de secours ; 
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5.3 Actions locales 

 Aumont-en-Halatte 

Le forage étant structurant selon le scénario, une étude de l’aire d’alimentation du captage est 
nécessaire pour pérenniser la ressource. 

D’après l’exploitant, cet ouvrage est productif. Une réhabilitation de l’ouvrage est donc 
nécessaire. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Diagnostic des 
forages + 

réhabilitation 

Crépines partiellement 
obstruées mais 

ouvrage bien productif 

Fiche 
Aum_01 

1 74 000 €HT - 

Qualité de 
l'eau brute et 

distribuée 
(traitements 
existants) 

Réalisation d'une 
étude d'aire 

d'alimentation de 
captage 

Le forage est 
structurant en fonction 

des scénarios de 
sécurisation retenues 

Fiche 
Aum_02 

2 42 000 €HT - 

 

 

 

 Barbery 

Le forage est un forage d’essai qui a été transformé en forage définitif. Le tubage est en PVC. Ce 
forage est en perte de productivité. 

Une étude en 2014, prévoyait la réalisation d’un nouveau forage (en remplacement du forage dit 
d’essai) afin de rendre la ressource moins vulnérable. Cette étude n’a pas eu de suite. 

La réhabilitation d’un tel ouvrage n’est pas conseillée. Afin d’anticiper la baisse de productivité, 
la solution serait soit la création d’un nouveau forage à proximité immédiate du forage.  

 

Le forage étant sensible à pollution diffuse, une étude de l’aire d’alimentation du captage est 

nécessaire pour pérenniser la ressource. 

 

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Création d'un 
nouveau forage 

en remplacement 
du forage actuel 

Création d'un nouveau 
forage à proximité pour 

rester dans les 
conditions de la DUP 
actuelle et réduire le 

coût de raccordement 
au réseau de 
distribution 

Fiche 
Barb_01 

1 300 000 €HT 
cout identique 

au forage 
actuel 

Qualité de 
l'eau brute et 

distribuée 
(traitements 
existants) 

Réalisation d'une 
étude d'aire 

d'alimentation de 
captage 

Le forage est sensible 
à la pollution diffuse 

Fiche 
Barb_02 

1 42 000 €HT - 
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 Chamant 

La commune de Chamant dispose d’une monoressource dont la DUP n’est pas finalisée. 

De plus, l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable est de l’ordre 
de 30/120. Une étude patrimoniale avec la réalisation de plan géolocalisé est nécessaire 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Finaliser la 
DUP 

DUP non finalisée 
Fiche 

Cham_01 
1 48 000 €HT - 

Patrimoine 
réseau 
(nature, 

performances, 
risques, 

branchements) 

Réalisation 
d'une étude 
patrimoniale 

Indice de 
connaissance et de 
gestion patrimoniale 

du réseau d'eau 
potable égal à 30 

Fiche 
Cham_02 

1 14 315 €HT - 

 

 

 

 Mont-l’Evêque 

Le bilan besoin-ressource futur est déficitaire en jour de pointe (de l’ordre 40 m3/j), qui pourrait 
être pris en charge avec l’augmentation de la capacité de pompage. Cette augmentation 
nécessite des études préliminaires (diagnostic et essai de débit) et une nouvelle DUP. 

De plus, la connaissance et de gestion patrimoniale est faible Une étude patrimoniale et une 
recherche de fuite est nécessaire 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
réseau 
(nature, 

performances, 
risques, 

branchements) 

Réalisation 
d'une étude de 

diagnostic 
patrimonial + 
recherche de 

fuite 

- Pas de données de 
patrimoine                                                                                                                                             

-Pas de données 
actualisé concernant 

le rendement ( en 
2015 ~ 76%) 

Fiche 
MtEv_01 

1 37 160 € - 

Quantitatif / 
BBR 

(excédents ou 
déficits à 

moyen et long 
terme) 

Modification de 
la DUP (y 

compris études 
préalables) 

La DUP actuelle 
autorise un 

prélèvement de 100 
m3/j. 

Le forage semble être 
capable de fournir 

plus d'eau (de l'ordre 
180 m3/j). 

Fiche 
MtEv_02 

1 60 000 € - 
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 Rully 

La commune de Rully dispose d’un captage et d’un forage (taux élevés de fer). Un mélange est 
réalisé. Actuellement, la capacité de la ressource est divisée par 2.  

La mise en place d’un traitement du fer permettrait d’augmenter la ressource disponible. 

Le forage étant sensible à pollution diffuse, une étude de l’aire d’alimentation du captage est 

nécessaire pour pérenniser la ressource. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Qualité de 
l'eau brute et 

distribuée 
(traitements 
existants) 

Mise en place 
d'un traitement 

fer 

Présence de fer sur le 
forage. L'eau est 
mélangée avec le 

captage. 

Fiche 
Rully_01 

2 300 000 €HT 21 000 €HT 

Réalisation d'une 
étude d'aire 

d'alimentation de 
captage 

Le forage est sensible 
à la pollution diffuse 

Fiche 
Rully_02 

1 42 000 €HT - 

 

 

 Senlis 

D’après les données disponibles, la ressource actuelle est juste suffisante. La création d’une 

nouvelle ressource est donc nécessaire. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou 

déficits à moyen et 
long terme) recherche de 

nouvelle 
ressource 

Recherche de 
ressource 

permettant de parer 
aux problèmes de 
qualité et sécuriser 

l'alimentation en eau 
potable.  

Fiche 
Sen_01 

1 2 600 000 €HT 42 000 €HT 

Sécurité 
approvisionnement 

 

  



Rapport de phase 4 : Définition des actions à entreprendre 
Schéma Directeur d’Eau Potable 
 

           43 

 SE de Montlognon 

Le SE de Montlognon dispose de 3 forages. Afin de déterminer la ressource réellement 
disponible, un diagnostic complet avec des essais de débit des 3 ouvrages est nécessaire. 
Le forage F1 nécessite une réhabilitation. 

La nouvelle ressource de Droizelles (commune avec Nanteuil) permet de sécuriser 
l’approvisionnement en eau potable. 

La capacité actuel de stockage est de 400m3, afin de permettre de sécuriser la distribution, une 
augmentation de cette capacité est nécessaire avec la création d’un réservoir de 400 m3. 

De plus, la connaissance et de gestion patrimoniale est faible Une étude patrimoniale et une 
recherche de fuite est nécessaire 

Le forage étant structurant, une étude de l’aire d’alimentation du captage est nécessaire pour 

pérenniser la ressource. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Réhabilitation du 
F1 

- F1: Importante 
corrosion du tube 
plein, oxydation 

généralisée 
(diagnostic SUEZ 

2016), ensablement 
probable 

Fiche 
Mont_01 

1 35 000 €HT - 

Etude 
patrimoniale + 
recherche de 

fuite 

Pas de données de 
patrimoine 

Rendement <70%  
ILP médiocre 

Fiche 
Mont_02 

1 104 726 €HT 161 100 €HT 

Augmenter la 
capacité de 

stockage par la 
création d'un 
réservoir de 

400m3 

Augmentation de la 
capacité de stockage 

(+400 m3) par la 
création d'un nouveau 

réservoir 

Fiche 
Mont_04 

1 480 000 €HT 24 000 €HT 

Qualité de 
l'eau brute et 

distribuée 
(traitements 
existants) 

Réalisation d'une 
étude d'aire 

d'alimentation de 
captage 

Le forage est 
structurant 

Fiche 
Mont_06 

2 42 000 €HT - 

Quantitatif / 
BBR 

(excédents 
ou déficits à 

moyen et 
long terme) 

Diagnostic des 3 
forages 

(vérification de la 
productivité) 

Le SI de Montlognon 
dispose de 2 

ressources, F1/F2 et 
F3. 

Ces 2 ressources 
permettent une 

sécurisation sur la 
base des données 

théorique. Il est 
nécessaire de vérifier 
la capacité de chaque 

ouvrage. 

Fiche 
Mont_05 

1 36 000 €HT - 

Nouvelle 
ressource à 
Droizelles 

(mutualisation 
avec Interco vers 

Nanteuil) 

Ressource commune 
Nanteuil / SE 
Montlognon 

Fiche 
Nant_01 

2 

2 600 000 €HT 

(budget commun 
avec Nanteuil) 

42 000€HT 
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5.4 Sécurisation des collectivités de la CCSSO et la CCPOH 

 Aumont-en-Halatte 

La collectivité ne dispose pas de secours, afin d’assurer la sécurisation, une interconnexion avec 
Senlis peut être mis en place. 

 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec Senlis 

Alimentation 
Aumont par Senlis 

Interconnexion entre 
les réseaux 

structurants des 2 
UDI via une 

canalisation DN 60 
(800 ml). 

Un surpresseur est 
nécessaire (Q = 20 
m3/h, HMT = 20 m) 

Fiche 
Inter_01 

2.1 146 000 €HT 7 300 €HT 

 

 

 

 SI du bassin d'Halatte 

La collectivité ne dispose pas d’interconnexion de sécurisation, néanmoins la création du 
nouveau permet la sécurisation. 

 

 

 

 Barbery 

La commune de Barbery ne dispose pas de secours extérieur en cas de défaillance. La mise en 
place d’une interconnexion de secours avec Montépilloy (ressource du SI de Montlognon) 
permettra de sécuriser l’alimentation en eau potable. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec 

Montépilloy 

Sécurisation de 
Barbery 

Interconnexion 
entre les réseaux 
structurants des 2 

UDI via une 
canalisation DN 150 

(1.2 km). 
Un surpresseur est 
nécessaire (Q = 15 
m3/h, HMT = 25 m) 

Fiche 
Inter_09 

3 222 000 €HT 11 100 €HT 
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 Chamant 

La commune de Chamant ne dispose pas de secours. Une sécurisation est envisageable avec 
la mise en place d’une interconnexion de secours avec le SI du Bassin d’Halatte. Le scénario 
d’interconnexion avec Senlis a été écarté car la collectivité a signalé l’impossibilité de passer des 
réseaux d’eau au niveau de la départementale. Au moment de la maitrise d’œuvre le scénario 
d’interconnexion avec Senlis pourra être réétudié.  

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec le SIBH 

Interconnexion entre 
les réseaux 

structurants des 2 
UDI via une 

canalisation DN 130 
(1 km). 

Un surpresseur est 
nécessaire (Q = 30 
m3/h, HMT = 20 m) 

Fiche 
Inter_08 

2 212 000 €HT - 

 

 

 

 Mont-l’Evêque 

Pour sécuriser l’approvisionnement en eau potable, une interconnexion avec Senlis est à mettre 
en place. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
de 

sécurisation 
avec Senlis 

 
Fiche 

Inter_04 
2 250 000 €HT 12 500 €HT 

 

 Rully 

La sécurisation en approvisionnement de la commune de Rully nécessite la mise en place d’une 
interconnexion de secours avec le SI du Bassin d’Halatte. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec le SIBH 
(par Raray) 

Sécurisation de 
Rully 

Interconnexion 
entre les réseaux 
structurants des 2 

UDI via une 
canalisation DN 60 

(1.9 km). 

Fiche 
Inter_11 

3 247 000 €HT - 

 

5.5 Synthèse du secteur 

Les tableaux suivants synthétisent les actions.  
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Aumont-en-Halatte 

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à la 
charge de la collectivité  

Patrimoine ouvrages 
(réservoirs, pompes) 

Diagnostic des forages 
+ réhabilitation 

Crépines partiellement 
obstruées mais ouvrage bien 

productif 

Fiche 
Aum_01 

1 74 000 € -   € 42 000 € 

Qualité de l'eau brute et 
distribuée (traitements 

existants) 

Réalisation d'une étude 
d'aire d'alimentation de 

captage 

Le forage est structurant en 
fonction des scénarios de 

sécurisation retenues 

Fiche 
Aum_02 

2 42 000 € -   € 8 400 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion avec 
Senlis 

Alimentation Aumont par Senlis 
Interconnexion entre les 

réseaux structurants des 2 UDI 
via une canalisation DN 60 (800 

ml). 
Un surpresseur est nécessaire 

(Q = 20 m3/h, HMT = 20 m) 

Fiche 
Inter_01 

2.1 146 000 € 7 300 € 87 600 € 
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Barbery         

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant 
à la charge de la 

collectivité  

Patrimoine ouvrages 
(réservoirs, pompes) 

Création d'un nouveau 
forage en 

remplacement du 
forage actuel 

Création d'un nouveau forage à 
proximité pour rester dans les 

conditions de la DUP actuelle et 
réduire le coût de raccordement au 

réseau de distribution 

Fiche 
Barb_01 

1 300 000 € 
cout identique au 

forage actuel 
90 000 € 

Qualité de l'eau brute et 
distribuée (traitements 

existants) 

Réalisation d'une 
étude d'aire 

d'alimentation de 
captage 

Le forage est sensible à la pollution 
diffuse 

Fiche 
Barb_02 

1 42 000 € -   € 8 400 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion avec 
Montepilloy 

Interconnexion entre les réseaux 
structurants DN 100 (1.2 km) + 

surpresseur (Q = 15 m3/h, HMT = 25 
m) 

Fiche 
Inter_09.1 

2 222 000 € 11 100 € 44 400 € 
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Chamant          

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

 Coûts 
d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Impact sur le 
prix de l'eau 

hors 
subvention  

 Si subventions possibles  

 Montant 
restant à la 

charge de la 
collectivité  

 Impact sur le 
prix de l'eau 

avec 
subvention  

Patrimoine ouvrages 
(réservoirs, pompes) 

Finaliser la DUP DUP non finalisée 
Fiche 

Cham_01 
1 48 000 € -   € 0,07 € 9 600 € 0,02 € 

Patrimoine réseau 
(nature, performances, 

risques, 
branchements) 

Réalisation 
d'une étude 
patrimoniale 

Indice de 
connaissance et de 
gestion patrimoniale 

du réseau d'eau 
potable égal à 30 

Fiche 
Cham_02 

1 14 315 € -   € 0,03 € 5 726 € 0,02 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec le SIBH 

Interconnexion entre 
les réseaux 

structurants des 2 
UDI via une 

canalisation DN 130 
(1 km). 

Un surpresseur est 
nécessaire (Q = 30 
m3/h, HMT = 20 m) 

Fiche 
Inter_08 

2 212 000 € -   € 0,34 € 42 400 € 0,10 € 
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Mont-l’Evêque         

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à 
la charge de la 

collectivité  

Patrimoine réseau (nature, 
performances, risques, 

branchements) 

Réalisation d'une étude 
de diagnostic patrimonial 

+ recherche de fuite 

- Pas de données de 
patrimoine                                                                                                                                             

-Pas de données actualisé 
concernant le rendement ( en 

2015 ~ 76%) 

Fiche 
MtEv_01 

1 37 160 € -   € 12 824 € 

Quantitatif / BBR (excédents 
ou déficits à moyen et long 

terme) 

Modification de la DUP  
(y compris études 

préalables) 

 
Le forage semble être capable 

de fournir plus d'eau 

Fiche 
MtEv_02 

1 60 000 € -   € 10 800 € 

Sécurité approvisionnement 
Interconnexion de 

sécurisation avec Senlis 
(1) 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants des 2 

UDI via une canalisation DN 
50 (1 600 ml). 

Un surpresseur est nécessaire 
(Q = 15 m3/h, HMT = 10 m) 

Fiche 
Inter_04 

2 250 000 € 12 500 € 50 000 € 
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Rully         

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à 
la charge de la 

collectivité  

Qualité de l'eau brute et 
distribuée (traitements 

existants) 

Mise en place d'un 
traitement fer 

Présence de fer sur le forage. 
L'eau est mélangée avec le 

captage. 

Fiche 
Rully_01 

2 300 000 € 21 000 € 90 000 € 

Réalisation d'une étude 
d'aire d'alimentation de 

captage 

Le forage est sensible à la 
pollution diffuse 

Fiche 
Rully_02 

1 42 000 € -   € 8 400 € 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion avec le 
SIBH (par Raray) 

Sécurisation de Rully 
Interconnexion entre les 

réseaux structurants des 2 UDI 
via une canalisation DN 60 (1.9 

km). 

Fiche 
Inter_11 

3 247 000 € -   € 49 400 € 
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SE de Montlognon         

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à 
la  

charge de la 
collectivité  

Patrimoine ouvrages 
(réservoirs, pompes) 

Réhabilitation du F1 

- F1: Importante corrosion du 
tube plein, oxydation 

généralisée (diagnostic SUEZ 
2016), ensablement probable 

Fiche 
Mont_01 

1 35 000 € -   € 21 000 € 

Etude patrimoniale + 
recherche de fuite 

Pas de données de patrimoine 
Rendement <70%  

ILP médiocre 

Fiche 
Mont_02 

1 104 726 € 161 100 € 37 810 € 

Augmenter la capacité de 
stockage par la création 
d'un réservoir de 400m3 

Augmentation de la capacité de 
stockage (+400 m3) par la 

création d'un nouveau réservoir 

Fiche 
Mont_04 

1 480 000 € 24 000 € 288 000 € 

Qualité de l'eau brute et 
distribuée (traitements 

existants) 

Réalisation d'une étude 
d'aire d'alimentation de 

captage 
Le forage est structurant. 

Fiche 
Mont_06 

2 42 000 € -   € 8 400 € 

Quantitatif / BBR 
(excédents ou déficits à 
moyen et long terme) 

Diagnostic des 3 forages 
(vérification de la 

productivité) 

Vérifier la capacité de chaque 
ouvrage. 

Fiche 
Mont_05 

1 36 000 € -   € 18 000 € 

Nouvelle ressource à 
Droizelles (mutualisation 

avec Nanteuil) 

Ressource commune Nanteuil / 
SE Montlognon 

Fiche 
Nant_01 

2 2 600 000 € 42 000 € 780 000 € 
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Senlis         

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions 
possibles  

 Montant restant à 
la charge de la 

collectivité  

Quantitatif / BBR 
(excédents ou déficits à 
moyen et long terme)  recherche de nouvelle 

ressource  

 Recherche de ressource 
permettant de parer aux 
problèmes de qualité et 

sécuriser l'alimentation en eau 
potable. 

  

 Fiche 
Sen_01  

1 2 600 000 € 42 000 € 780 000 € 

Sécurité approvisionnement 

 
Les montants sont hors taxes 

L’impact sur le prix de l'eau calculé sur le volume vendu sur chaque collectivité 
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6 SECTEUR 5 - ACSO – CCAC 

6.1 Périmètre 

Le secteur 5 concerne deux intercommunalités, l’Agglomération Creil Sud Oise et la 
Communauté de communes de l’Aire Cantilienne dont certaines communes, Saint-Maximin 
pour la CASO, Apremont, Chantilly, Gouvieux, Avilly-Saint-Léonard, Courteuil et Vineuil-Saint-
Firmin pour la CCAC, font partie du territoire du SAGE de la Nonette.  

Pour rappel, le tableau suivant indique les communes, UGE et UDI concernés par ce secteur : 

 

Tableau 5 : Communes, UGE et UDI du secteur 5 

  Intercommunalités UDI UGE Communes 

5 

Agglomération Creil 
Sud Oise 

ACSO Saint-Maximin Saint-Maximin Saint-Maximin 

Communauté de 
communes de l’Aire 
Cantilienne 

CCAC 

Apremont Apremont Apremont 

UDI aire 
Cantilienne 

Chantilly Chantilly 

Gouvieux Gouvieux 

SIAEP d'Avilly-
Saint-Léonard et 
Courteuil 

Avilly-Saint-
Léonard 

Courteuil 

Vineuil-Saint-
Firmin 

Vineuil-Saint-
Firmin 

 

La carte ci-dessous localise le périmètre du secteur 5 par rapport à l’ensemble des 
intercommunalités ainsi que par rapport au périmètre du SAGE de la Nonette : 
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Figure 6 : Localisation du secteur 5 

 

6.2 Rappels sur le diagnostic et les problématiques 

Le diagnostic du secteur établit dans le phases précédentes fait ressortir les éléments suivants :  

 

 Patrimoine ouvrages (réservoirs, pompes) : la faible autonomie pour le réservoir du SI de 

Verberie et Saint Vaast de Longmont ; 

 Patrimoine réseau (nature, performances, risques, branchements) : Un Indice Linéaire de 

Consommation mauvais sur la commune de Chantilly ; 

 Quantitatif / BBR (excédents ou déficits à moyen et long terme) : aucune problématique 

identifiée ; 

 Qualité de l'eau brute et distribuée (traitements existants) : aucune problématique identifiée ; 

 Sécurité approvisionnement : l’absence de sécurisation sur la commune d’Apremont. 

 

6.3 Actions locales 

 Apremont 

La commune d’Apremont dispose d’une monoressource d’une capacité estimé de 500 m3/j. Les 
crépines sont obstruées. D’après l’exploitant cet ouvrage est productif. Une régénération de 
l’ouvrage est donc nécessaire. Lors de la régénération, l’alimentation de la commune se fera par 
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le forage privé du Golf. A titre indicatif, la réalisation d’un forage de remplacement est estimée 
à 300 000 €HT ( à profondeur identique) 

Le forage d’Apremont étant structurant selon le scénario retenu, une étude de l’aire 

d’alimentation du captage est nécessaire pour pérenniser la ressource. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Quantitatif / 
BBR 

(excédents ou 
déficits à 

moyen et long 
terme) 

Régénération du 
captage 

Le captage 
d'Apremont est 

colmaté. 

Fiche 
Apre_01 

1 120 000 €HT - 

Qualité de 
l'eau brute et 

distribuée 
(traitements 
existants) 

Réalisation 
d'une étude 

d'aire 
d'alimentation 

de captage 

Le forage est 
structurant 

Fiche 
Apre_02 

1 35 000 €HT - 

 

 

 

 UDI aire Cantilienne et Saint-Maximin 

La capacité de stockage actuel est de 5 400 m3, l’augmentation du stockage est donc nécessaire 

avec la création d’un réservoir de 3000 m3, à proximité des existants. 

Enfin, l’indice linéaire de perte sur Chantilly est mauvais, une recherche de fuite permettrait de 
l’améliorer. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Patrimoine 
ouvrages 

(réservoirs, 
pompes) 

Recherche de 
fuite sur 
Chantilly 

Réalisation d'une 
campagne de 

recherche des fuites 
 

Linaire de réseau : 40 
200 ml 

Fiche 
Chan_01 

1 52 270 €HT - 

Création d'un 
nouveau 

réservoir de 
3000 m3 

Les réservoirs actuels 
ont une capacité de 
2400 m3. Le besoin 

futur de la collectivité 
est estimé à 8200 

m3/j 

Fiche 
Chan_02 

1 3 600 000 €HT - 
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6.4 Sécurisation des collectivité de l’ASCO et la CCAC  

 Apremont 

Le bilan besoin-ressource futur est excédentaire, mais la collectivité ne dispose pas de secours. 

Le secours pourrait être assuré par Senlis par la mise en place d’une interconnexion avec 
Aumont. 

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail 

N° 
Fiche 

Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Interconnexion 
avec Aumont / 
Senlis (mise en 

place de 
l'interconnexion 

Senlis-
>Aumont) 

Sécurisation par 
Aumont 

Interconnexion 
entre les réseaux 
structurants des 2 

UDI via une 
canalisation DN 60 

(2 550 ml) 

Fiche 
Inter_20 

2.2 331 500 €HT - 

 
 
 

 UDI aire Cantilienne et Saint-Maximin 

Les UGE du SIPAREP (Chantilly, Gouvieux), Saint Maximin, Vineuil-Saint-Firmin et le SIAEP 
d’Avilly-Saint-Léonard et Courteuil sont alimentés par les forages de Boran et son usine de 
traitement (appelé usine de Foret du Lys). 

La ressource de Boran est suffisante pour alimenter l’ensemble des collectivités mais ne dispose 
pas de sécurisation.  

La sécurisation pourra se faire par la mise en place d’une interconnexion avec le SIECCAO 
(renforcement du réseau est nécessaire entre l’usine du SIECCAO et les réservoirs de 
Chantilly). Afin de vérifier la faisabilité, une étude spécifique est nécessaire.  

Le besoin futur en jour moyen de l’ensemble des UGE du secteur est estimé à 8 200 m3/jour. La 

capacité théorique du SIECCAO est de l’ordre de 18 000 m3/j (sous condition de mise en services 

des nouveaux forages). 

 

L’alternative à la sécurisation précédente est la mise en place d’un fonctionnement entre les 2 

usines de Préçy et Boran, et de sécuriser la distribution du secteur, un renforcement du réseau 

entre l’usine et les réservoirs peut être envisagé. 

L’usine de Préçy ne permet pas une sécurisation totale de toute la zone alimenté par l’usine de 

Boran.  

 

Thématique 
Action 

proposée 
Détail N° Fiche Priorité 

Coûts 
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Sécurité 
approvisionnement 

Renforcement 
du réseau 

entre l'usine et 
les réservoirs 

Pose de 6.2 km de 
réseau en DN 500 

Fiche 
Chan_03 

2 4 687 200 €HT - 

OU 

Interconnexion 
avec 

SIECCAO 

Alimentation par les 
forages du 
SIECCAO 

DN 500 sur 10 km 

Fiche 
Inter_29 

2 6 330 000 €HT - 
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6.5 Synthèse du secteur 

Les tableaux suivants synthétisent les actions. 
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Apremont 
        

Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

 Si subventions possibles  

 Montant restant à la 
charge de la collectivité  

Quantitatif / BBR (excédents 
ou déficits à moyen et long 

terme) 
Régénération du captage 

Le captage d'Apremont est 
colmaté. 

Fiche 
Apre_01 

1 120 000 € - 60 000 € 

Qualité de l'eau brute et 
distribuée (traitements 

existants) 

Réalisation d'une étude 
d'aire d'alimentation de 

captage 
Le forage est structurant 

Fiche 
Apre_02 

1 42 000 € -  8 400 € 

Sécurité approvisionnement 

Interconnexion avec 
Aumont / Senlis (mise en 
place de l'interconnexion 

20 nécessaire) 

Sécurisation par Aumont 
Interconnexion entre les 

réseaux structurants des 2 
UDI via une canalisation DN 

60 (2 550 ml). 
Pas de surpresseur 

nécessaire 

Fiche 
Inter_20 

2.2 331 500 € -  66 300 € 
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UDI aire Cantilienne         

Thématique Action proposée Détail 
N° 

Fiche 
Priorité 

Coûts  
d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Si subventions possibles 

Montant restant à la charge 
de la collectivité 

Patrimoine ouvrages 
(réservoirs, pompes) 

Recherche de fuite sur Chantilly 
Réalisation d'une 

campagne de recherche 
des fuites 

Fiche 
Chan_01 

1 52 270 € - 26 135 € 

Création d'un nouveau réservoir de 
3000 m3 

Réservoirs actuels ont 
une capacité de 2400 

m3.  
besoin futur : 8200 m3/j 

Fiche 
Chan_02 

1 3 600 000 € -  720 000 € 

Sécurité  
approvisionnement 

Renforcement du réseau entre l'usine 
et les réservoirs 

Pose de 6.2 km de 
réseau en DN 500 

Fiche 
Chan_03 

2 4 687 200 € -  1 556 200€ 

Interconnexion avec SIECCAO 

Etude préalable +  
Interconnexion au 

niveau de l'usine du 
SIECCAO  

DN 500 sur 10 km. 

Fiche 
Inter_29 

2 6 330 000 € -   € 1 895 000 € 

*Volume facturé sur Chantilly, Gouvieux, Lamorlaye 
 
Les montants sont hors taxes 
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7 PRIORISATION DES ACTIONS DE SECURISATION 
Les actions proposées pour la sécurisation sont pour certaines dépendantes et nécesite donc 
une priorisation. 

 

7.1 Secteurs 4 et 5 CCSSO (Senlis, Apremont et Aumont-en-
Halatte) 

Afin de garantir la sécurisation d’Apremont et Aumont-en-Halatte, il est nécessaire de garantir 
une ressource suffisante sur Senlis, c’est-à-dire la recherche de nouvelle ressource et sa mise 
en service. 

 

Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
 fonctionnement 

annuel 

 recherche de 
nouvelle ressource  

 Recherche de ressource 
permettant de parer aux 

problèmes de qualité et sécuriser 
l'alimentation en eau potable. 

  

 Fiche 
Sen_01  

1 2 600 000 €HT 42 000 €HT 

Interconnexion 
avec Senlis 

Alimentation Aumont par Senlis 
Interconnexion entre les réseaux 
structurants des 2 UDI via une 
canalisation DN 60 (800 ml). 

Un surpresseur est nécessaire 
(Q = 20 m3/h, HMT = 20 m) 

Fiche 
Inter_01 

2.1 146 000 €HT 7 300 €HT 

Interconnexion 
avec Aumont / 

Senlis 

Sécurisation par Aumont 
Interconnexion entre les réseaux 
structurants des 2 UDI via une 
canalisation DN 60 (2 550 ml) 

Fiche 
Inter_20 

2.2 331 500 €HT -  

 

7.2 Secteurs 3 (CCPV) 

Afin de garantir la sécurisation du secteur de la CCPV, il est nécessaire avant toute création 
d’interconnexion de sécurisation à partir de Nanteuil, de créer la nouvelle ressource à Droizelles 
et l’interconnexion entre cette nouvelle ressource et Nanteuil. 

Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
Coûts 

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Nouvelle ressource 
(Droizelles) 

Ressource commune 
Nanteuil / SE Montlognon 

Fiche 
Nant_01 

2.1 2 600 000 € 42 000 € 

Connexion du forage 
de Droizelles à Nanteuil 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants DN 

130 (2 800 ml) + 
surpresseur (Q=32 m3/h, 

HMT=25 m) 

Fiche 
Inter_14.2 

2.2 518 000 € 25 900 € 
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Sécurisation de Péroy-
les-Gombries 

Interconnexion avec 
Nanteuil 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants des 2 
UDI via une canalisation 

DN 100 (2800 ml). 
Un surpresseur est 

nécessaire (Q = 30 m3/h, 
HMT = 10 m) 

Fiche 
Inter_13 

2.3 562 000 € 28 100 € 

Interconnexion Boissy-
Fresnoy -> SIAEP de 
Betz et Villers-Saint-

Genest 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants des 2 
UDI via une canalisation 

DN 100 (2 200 ml). 

Fiche 
Inter_25 

2.4 306 000 € 15 300 € 

Interconnexion entre 
Chèvreville et Nanteuil 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants DN 

80 (2 600 ml) + 
surpresseur (Q = 25 m3/h, 

HMT = 15 m) 

Fiche 
Inter_17 

2.3 406 000 € 20 300 € 

Interconnexion entre 
Silly-le-Long et Nanteuil 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants des 2 
UDI via une canalisation 
DN 200 (2 800 ml).Un 

surpresseur est 
nécessaire (Q=120 m3/h, 

HMT=25 m) 

Fiche 
Inter_15.2 

2.3 2 726 400 € 136 320 € 

 

De plus la sécurisation d’Ermenonville par Montagny-Sainte-Félicité ne pourra être mis en place 
qu’après la création de l’interconnexion entre Baron (SE de Montlognon) et Montagny-Sainte-
Félicité. 

 

Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
 Coûts 

d'investissement  

 Coûts de 
fonctionnement 

annuel  

Interconnexion entre le 
SE de Montlognon et 

Montagny-Sainte-
Félicité 

 (passage de voie 
ferrée) 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants DN 

80 (3900 ml) + 
surpresseur (Q = 15 m3/h, 

HMT = 30 m) 

Fiche 
Inter_26 

2.1 688 000 € 34 400 € 

Interconnexion entre 
Ermenonville et 

Montagny 

Interconnexion entre les 
réseaux structurants 

DN 80 (2 400 ml). 

Fiche 
Inter_02.2 

2.2 403 200 € -   € 

 

  



Rapport de phase 4 : Définition des actions à entreprendre 
Schéma Directeur d’Eau Potable 
 

           63 

8 SECURISATION GLOBAL NORD-SUD 
Les interconnexions présentées précédemment permettent une sécurisation individuelle de 
chaque collectivité. 

Afin de connecter totalement le territoire, les interconnexions suivantes peuvent être mise en 
place :  

 Barbery <-> Rully (double sens) : cette interconnexion nécessite la mise en place d’une 

interconnexion en DN 80 sur 2.1 km et d’un surpresseur. 

 

 Barbery -> Montépilloy (SE Montlognon) : l’interconnexion prévue précédemment est 

fonctionnelle dans le sens Montepilloy->Barbery. Pour permettre une alimentation de 

Barbery vers Montepilloy et in finr vers le SE de Montlognon, il est nécessaire de renforcer 

le réseau de Montépilloy en DN 150. Les faibles diamètres dans la commune ne permettent 

pas l’alimentation sinon du reste du syndicat. 

 

 Nanteuil -> Droizelles (nouvelle ressource) : la connexion entre la nouvelle ressource et 

Nanteuil peut fonctionner dans le sens inverse. 

 

 Silly-le-Long (SI Plessis Belleville et Lagny le Sec )-> Nanteuil : Une interconnexion entre 

Nanteuil et Silly-le-Long est prévu dans les actions précédentes. Le fonctionnement à double 

sens nécessite la mise en place d’une surpresseur 

 

 Eve (SMAEP de la Goële)  -> Lagny le Sec (SI Plessis Belleville et Lagny le Sec) : cette 

interconnexion nécessite la mise en place d’une interconnexion depuis le réservoir de Eve 

en DN 200 (soit 200ml en plus que l’interconnexion prévue précédemment) et d’un 

surpresseur.  

 

Ces interconnexions ont l’objectif de parer à des dysfonctionnements ponctuels. Elles ont été 

étudiées pour fonctionner sur des périodes de 48h maximum. 

 

La carte suivante localise l’ensemble des interconnexions :  
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Thématique Action proposée Détail N° Fiche Priorité 
Coûts  

d'investissement 

Coûts de 
fonctionnement 

annuel 

Si subventions 
possibles 

Montant restant 
à la charge de la 

collectivité 

Sécurité  
approvisionnement 

global 

Barbery <-> Rully (double 
sens) 

 
Interconnexion entre les 

réseaux structurants des 2 UDI 
via une canalisation DN 80 (2 

100 ml). 
Un surpresseur est nécessaire 

(Q = 30 m3/h, HMT = 12 m) 
 
 

Fiche 
Inter_03 

3 378 000 €HT 18 900 €HT 29 400 €HT 

Barbery -> Montépilloy (SE 
Montlognon) 

Renforcement de Montépilloy 
en DN 150 sur 800 ml 

 

Fiche 
Inter_09.2 

3 144 000 €HT - 28 800 €HT 

Nanteuil -> Droizelles 
(nouvelle ressource) 

 
Interconnexion prévue 

précédemment suffisante 
 

- - - - - 

Silly-le-Long (SI Plessis 
Belleville et Lagny le Sec )-> 

Nanteuil 

 
Mise en place d’un surpresseur 

en complément de 
l’interconnexion entre Nanteuil 

et Silly déjà réalisé (action 
interco_15.2) 

 

Fiche 
Inter_15.1 

3 42 000 €HT - 8 400 €HT 

Eve (SMAEP de la Goële)  -> 
Lagny le Sec (SI Plessis 

Belleville et Lagny le Sec) 

 
Mise en place en complément 

de l’interconnexion 23 de 
200 ml depuis le réservoir de 

Eve DN 200 (2200 ml). 
Mise en place d'un surpresseur 

(Q = 120 m3/h, HMT 30 m) 
 

Fiche 
Interco_16 

3 1 656 000 €HT 82 800 €HT 252 000 €HT 
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ANNEXE 1 – FICHES ACTIONS 
 

 

 

 

 

 

 

 


